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ARTICLE PREMIER A

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« En conséquence, un monopole public est chargé de l'exploitation des jeux donnant lieu à
des paris d'argent. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rien ne faisant obligation à notre pays de ne pas encadrer les pratiques de jeu en ligne, il
est proposé de l'indiquer dans la loi.


